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Préambule

Selon l’article R. 123-19 du code de l’environnement : « Le rapport [du commissaire enquêteur] 
comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 
projet,  plan ou programme en réponse aux observations du public. ».

NB : Le présent document constitue le rapport du commissaire enquêteur. Ses conclusions font 
l’objet d’un document distinct. Les annexes au présent rapport, relativement volumineuses, font 
l'objet d'un document séparé, diffusé selon les mêmes voies que le rapport et les conclusions. 
Seule une annexe a été ajoutée au présent rapport: elle avait vocation à être insérée dans le 
rapport lui-même mais, constituée de 14 pages, et pour ne pas alourdir la lecture, elle a été 
prise en compte sous cette forme.

1. Généralités

1.1. Cadre général des projets de révision n° 3 et 4 du PLUiHD

L'Agglomération  Montargoise  Et  rives  du  loing  (AME),  créée  en  2001,  est  une  communauté 
d'agglomération située dans le département du Loiret, au sein de la région Centre-Val de Loire. 
Son siège est à Montargis. 
Située à l'est du département du Loiret, l'intercommunalité AME regroupe 15 communes depuis 
2014, dont Chevillon-sur-Huillard et Pannes et comportait environ 62700 habitants en 2021.
L’AME est couverte par un Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant programme local de 
l’Habitat et plan de Déplacements urbains (PLUiHD), approuvé par le Conseil communautaire le 27 
février 2020. Le PLUiHD est exécutoire depuis le 24 juillet 2020. Il a été modifié plusieurs fois.
Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Gâtinais Montargois porte le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT), approuvé le 27 juin 2024 par le comité syndical dont relève l’AME et concerne 
également trois autres communautés de communes.
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1.2. Objet de l’enquête publique

Par courrier enregistré le 26 août 2025 et complété le 3 septembre 2025, Monsieur Jean-Paul 
BILLAULT, président de l’AME, a sollicité auprès du président du Tribunal Administratif d’Orléans la 
désignation d’un commissaire enquêteur pour l’enquête publique conjointe concernant les projets 
de révision allégée du PLUiHD suivants :

Projet de révision n°3: développement d'un projet d'hébergement touristiques insolites sur 
le territoire de la  commune de Chevillon-sur-Huillard: Il  concerne une parcelle  aujourd'hui 
classée en zone naturelle. Il s'agit donc de procéder à une adaptation du document d'urbanisme 
afin de permettre la concrétisation de ce projet. La création d'un secteur de taille et de capacité 
d'accueil  limitées (STECAL) avec réduction d'une zone naturelle est  prévue, prescrite par une 
délibération de l’AME du 25 juin 2024.

Projet  de  révision  n°4  :  développement  de  l'entreprise  MG  Réception  (service  traiteur) 
implantée à Pannes: Il concerne des parcelles actuellement classées en zone naturelle et espace 
boisé classé. Il s'agit donc là aussi d'adapter le document d'urbanisme. La réduction d'un Espace 
Boisé à Conserver et la création d'une zone "Uxt", correspondant à une activité artisanale isolée 
(traiteur) sont prévues, prescrites par une délibération de l’AME du 25 juin 2024.

Ces deux projets de révision ont été arrêtés par délibération de l’AME du 20 mai 2025.

1.3. Cadre juridique

Les  plans  locaux  d’urbanisme  sont  réglementés  par  le  code  de  l’urbanisme (livre  Ier,  titre  V) 
notamment par les :

• articles L151-1 à L153-60 de la partie législative,

• articles R151-1 à R153-22 de la partie réglementaire.

La procédure de révision allégée est  particulièrement  soumise à l’article  L153-34 du code de 
l’urbanisme :

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait 
l'objet  d'un  examen  conjoint  de  l’État,  de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte 
aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables :
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ;
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison 
des  risques  de  nuisance,  de  la  qualité  des  sites,  des  paysages  ou  des  milieux 
naturels ;
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et 
de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à 
cet examen conjoint.

La présente enquête publique relève du code de l’environnement (livre Ier, titre II), notamment des :

• articles L123-1-A à L123-18 de la partie législative,

• articles R123-1 à R123-27 de la partie réglementaire.
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1.4. Concertation préalable

Elle  est  prévue par  l'article  L.  103-2 du Code de l'Urbanisme.  L’information du public  sur  les 
procédures de révision allégée n°3 et n°4 du PLUiHD a été effectuée via divers supports. Les 
éléments ont été mis la à disposition du public au fil de la constitution des deux dossier, à compter 
du 25 juin 2024.
Le  site  internet  de  l’AME comprend  une  rubrique  «  aménagement  urbain  »,  avec  une  sous-
rubrique dédiée au PLUiHD en vigueur sur le territoire. Cette sous-rubrique liste l’ensemble des 
procédures d’évolution du document d’urbanisme qu’elles soient passées ou en cours. Ainsi, lors 
de chaque concertation du public, concernant les projets de révision n°3 et n°4, les documents 
suivants étaient consultables :
• la délibération de prescription prise par le conseil communautaire,
• le dossier complet de la procédure.

Les dossiers complets ont également été publiés sur les sites internet des deux communes. Les 
délibérations de prescription ont fait l'objet d'une publication dans la presse locale le 16 août 2024 
ainsi que d'un affichage au siège de l'AME de juillet à septembre 2024.

Pour inciter les habitants à faire part de leurs remarques, ont été mis en place :
• un registre de concertation papier, disponible à l’accueil des deux mairies et de l'AME;
• la possibilité d’adresser des courriers et courriels aux élus en charge de la procédure.

Dans le cadre de cette concertation, aucune remarque n’a été inscrite dans le registre papier, ni 
transmise par courriel  ou courrier  à l’AME pour le projet  de révision n° 3 (projet  touristique à 
Chevillon).
5  remarques  défavorables  au  projet  ont  été  formulées  pour  le  projet  de  révision  n°4 
(développement de l’entreprise Traiteur): 3 consignées dans le registre papier disponible en mairie 
de Pannes, 2 adressées par courrier, l'une au Président de l'AME, l'autre au maire de Pannes. 
Elles émanent de V De Sousa, JF Prochasson (2 remarques), ensemble G Martin et K Mainpain,  
ensemble JP Beaudenon et P Beaudenon.

Le bilan de cette concertation, repris ci-dessous, a été entériné par le Conseil communautaire de 
l'AME dans sa délibération du 20 mai 2025.

"Au cours de cette concertation préalable, les habitants ont eu la possibilité d’exprimer leur avis 
sur la procédure et les modifications apportées au PLUi-HD, en lien avec le projet envisagé. Les 
cinq observations formulées sont  défavorables au projet,  en s’appuyant principalement sur les 
motifs suivants :
- Le projet conduit à la destruction d’un boisement qui porte un intérêt à la fois environnemental, 
mais aussi identitaire ;
- Le développement de l’entreprise serait plus approprié au sein d’une zone d’activités adaptée et 
aménagée  en  conséquence,  permettant  ainsi  de  réduire  les  nuisances  sur  le  hameau 
essentiellement dédié à l’habitat.
L’AME tient compte de ces remarques et entend la volonté des résidents du hameau du Bois de 
Fourches à Pannes de préserver leur cadre de vie. Cependant, l’AME soutient le projet de MG 
Réception, dont l’implantation au sein du hameau est historique, et encourage le développement 
de cette entreprise porteuse pour le territoire, qui assure à la fois dynamisme économique (par la 
création d’emplois notamment), mais aussi renommée du montargois (par son intervention au-delà 
des limites de l’agglomération). Les avis recueillis seront mis en parallèle avec ceux émis, au fil de 
la procédure par les Personnes Publiques Associées ainsi que le commissaire enquêteur dans les 
mois à venir."
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1.5. Présentation succincte des projets de révision

Révision allégée n°3: Projet d'Hébergements Touristiques à Chevillon-sur-Huillard

Source illustration: dossier

Le projet vise à développer des hébergements touristiques insolites sur la commune de Chevillon-
sur-Huillard  au  lieu-dit  «  Le  Marais  »,  nécessitant  une  révision  du  Plan  Local  d'Urbanisme 
intercommunal. Le site est actuellement en zone naturelle et partiellement couvert par un espace 
boisé  classé,  rendant  le  projet  impossible  sans  modification.  La  révision  du  PLUi-HD  est 
nécessaire pour permettre la réalisation de ce projet. 

Contexte Territorial et Démographique

Le  projet  s'inscrit  dans  un  contexte  territorial  favorable  avec  une  population  en  croissance. 
Chevillon-sur-Huillard compte 1 494 habitants en 2021, avec un taux de croissance annuel moyen 
de 1,2% depuis 2015. La commune est bien desservie par des axes routiers majeurs, facilitant 
l'accès aux touristes. 

Modifications Apportées au PLUi-HD

La parcelle ZB n°43 sera partiellement modifiée pour créer un Secteur de Taille et de Capacité 
d'Accueil  Limité  (STECAL n°6).  La zone naturelle  sera maintenue sur  le  reste de la  parcelle, 
préservant  ainsi  l'environnement.  Une  partie  de  l'Espace  Boisé  Classé  sera  supprimée,  mais 
compensée par l'ajout d'un autre espace boisé.
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Description et Objectifs du Projet

Dix  cabanes  d'environ  30  m²  seront  construites  sur  pilotis  autour  d'un  étang.  Un  espace  de 
réception de 350 m² et un spa de 600 m² sont également prévus. Le projet vise à créer entre 2 et 3 
postes fixes d'emploi dans le secteur de l'hôtellerie et de l'événementiel.  

Impact Économique et Touristique

Le projet est conçu pour dynamiser l'économie locale et attirer des visiteurs. Le développement de 
ce type d'hébergements répond à un manque d'offres touristiques dans la  région.  Le site  est 
facilement accessible depuis Paris et Orléans, idéal pour des séjours courts.  Le projet pourrait 
générer des retombées économiques pour les commerces locaux.  

Compatibilité avec les Règlements et Objectifs

Le  projet  respecte  les  orientations  du  Plan  d'Aménagement  et  de  Développement  Durables 
(PADD)  et  du  Schéma  de  Cohérence  Territorial  (SCoT).  Il  s'inscrit  dans  une  logique  de 
développement durable et de valorisation du patrimoine naturel. Il contribue à la réduction de la 
consommation  foncière,  n'engageant  pas  de  nouvelles  surfaces  bâties.  Les  modifications 
apportées au PLUi-HD sont compatibles avec les objectifs de préservation des espaces naturels.

Le site est exposé à divers risques naturels et technologiques, mais des mesures de prévention 
sont envisagées.

Les modifications apportées au PLUi-HD sont jugées peu impactantes sur le paysage.

Révision allégée n°4: Extension de l'entreprise MG Réception à Pannes. 

Source illustration: dossier

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



MG Réception, service traiteur, a besoin d'espace pour se développer. Actuellement l'entreprise 
est en zone Ux, mais les parcelles pour l'extension sont en zone N (naturelle) et EBC (Espace 
Boisé Classé). La révision vise à modifier le zonage et le règlement écrit du PLUiHD.  

Contexte Territorial et Démographique

La commune de Pannes, avec une superficie de 20.8 km², est en croissance démographique et 
économique, favorisant le développement local (3 714 habitants en 2021, avec une croissance 
annuelle moyenne de +1.8% entre 2010 et 2015).

Modification du PLUi-HD pour MG Réception

La révision allégée du PLUi-HD permet l'extension de l'entreprise. Le site de MG Réception est 
situé  dans  le  hameau  "Le  Bois  de  Fourche".  L'extension  nécessite  environ  1  010  m² 
supplémentaires.  L'entreprise a multiplié son chiffre d'affaires par 7 entre 2020 et 2023, atteignant 
plus de 4 millions d'euros.  

Incidences Environnementales de la Révision

Le site d'extension n'est pas identifié comme espace agricole. Aucune ZNIEFF ou site Natura 2000 
n'est présent à Pannes.  Les modifications ne toucheront pas les zones humides potentielles. 

Risques Naturels et Technologiques

Le site de MG Réception est exposé à des risques naturels et technologiques qui seront pris en 
compte.

Cadre de vie et patrimoine à Pannes

La commune de Pannes possède un seul Monument Historique, l'Église Saint-Pierre-ès-Liens, et 
le projet de MG Réception respecte les périmètres de protection. 

Règlement de la Zone Ux

La zone Ux est dédiée aux activités économiques avec des restrictions sur certains usages et 
constructions. Elle inclut un sous-secteur Uxt (traiteur) pour une activité artisanale isolée. 

Caractéristiques Urbaines et Architecturales

Les  constructions  doivent  respecter  des  normes  de  volumétrie,  d'implantation  et  de  qualité 
architecturale. La hauteur maximale dans le sous-secteur Uxt est limitée à 7 mètres. Les surfaces 
non bâties doivent être végétalisées sur au moins 20 % de leur surface.  

Stationnement et Accessibilité

Des normes spécifiques régissent le stationnement pour différents types de constructions. Les 
aires de stationnement doivent être intégrées à l'intérieur des terrains et adaptées aux besoins des 
utilisateurs.  

1.6. Liste des pièces des dossiers

Chaque dossier a été mis en ligne dès le début de l'enquête à l’adresse suivante :

https://www.agglo-montargoise.fr/au-quotidien/amenagement-du-territoire-habitat/amenagement-
urbain/enquete-publique-pluihd-13107.
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Révision allégée n°3: Projet d'Hébergements Touristiques à Chevillon-sur-Huillard

Liste des pièces:

• Délibération n°24-231 de la communauté d’AME du 25 juin 2024, décidant de prescrire une 
procédure de révision allégée du PLUiHD ;

• Une note explicative de présentation du projet;

• L'avis conforme de la MRAe 2025-5057 du 4 avril 2025, après examen au cas par cas « ad hoc 
» sur la révision allégée n°3 du PLUiHD indiquant que la révision allégée n°3 du PLUiHD de la 
communauté d’AME n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement 
et  sur  la  santé  humaine  et  qu’il  n’est  pas  nécessaire  de  la  soumettre  à  évaluation 
environnementale ;

• Bilan de la concertation préalable décidée par l'AME dans sa délibération du 25 juin 2024;

• Délibération n°25-157 de l’AME du 25 mai  2025 actant  le bilan de la concertation réalisée, 
l’absence de remarque sur le dossier, arrêtant le projet de révision, et décidant de le soumettre 
aux personnes publiques associées et à la CDPENAF;

• Délibération  n°25-202  de  l'AME  du  17  septembre  2025  décidant  de  l'enquête  publique  et 
arrêtant ses modalités;

• Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint avec les PPA le 17 juin 2025 

• Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) du 4 juillet 2025.

Révision allégée n°4: Extension de l'entreprise MG Réception à Pannes.

Liste des pièces:

• Délibération n°24-232 de la communauté d’AME du 25 juin 2024, décidant de prescrire une 
procédure de révision allégée du PLUiHD ;

• une note explicative de présentation du projet;

• l'avis conforme de la MRAe 2025-5015 du 20 mars 2025, après examen au cas par cas « ad hoc 
» sur la révision allégée n°4 du PLUiHD indiquant que la révision allégée n°4 du PLUiHD de la 
communauté d’AME n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement 
et  sur  la  santé  humaine  et  qu’il  n’est  pas  nécessaire  de  la  soumettre  à  évaluation 
environnementale;

• bilan de la concertation préalable décidée par l'AME dans sa délibération du 25 juin 2024;

• Délibération n°25-158 de l’AME du 20 mai 2025 actant le bilan de la concertation réalisée et 
indiquant tenir compte des observations reçues sur le dossier, arrêtant le projet de révision, et 
décidant de le soumettre aux personnes publiques associées et à la CDPENAF;

• délibération n°25-202 de l'AME du 17 septembre 2025 décidant de l'enquête publique et arrêtant 
ses modalités;

• Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint avec les PPA le 17 juin 2025 

• Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) du 4 juillet 2025.
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2. Organisation de l’enquête publique

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

Par  décision  n°E25000151/45  du  15  septembre  2025,  le  président  du  Tribunal  Administratif 
d’Orléans  a  désigné  Etienne  LEFEBVRE,  commissaire  enquêteur  du  Loiret,  pour  l’enquête 
publique  unique  concernant  les  deux  projets  de  révision  allégée  n°3  et  4  du  PLUiHD de  la 
Communauté de communes AME.

2.2. Réunions préparatoires et visite des lieux

Des échanges téléphoniques et par courriel entre l’AME, représentée par le chargé de mission 
planification et  le  responsable du service Application du Droit  des Sols  et  le  commissaire ont 
permis de caler les éléments de la procédure: date de l'enquête et des permanences notamment 
et projet d’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Deux réunions pour chacune des deux révisions ont  été organisées le 15 octobre 2025 entre 
l'AME et le commissaire enquêteur, auxquelles ont été associés les pétitionnaires dont les projets 
sont à l'origine des révisions. Elles ont permis la présentation détaillée des projets et la visite des 
lieux.

Le commissaire enquêteur a visé les trois registres d’enquête, déposés ensuite au siège de l’AME 
à Montargis et en mairies de Chevillon-sur-Huillard et Pannes.

2.3. Arrêté d’ouverture d’enquête publique unique

(cf. annexe 2 du présent rapport)

Monsieur Jean-Paul BILLAULT, président de l'AME, a signé l’arrêté d’ouverture d’enquête n°25-
202 le 17 septembre 2025, relatif aux projets de révision allégée n°3 et n°4 du PLUiHD pour une 
durée de 31 jours consécutifs, à compter du mercredi 15 octobre 2025 (14h30) jusqu’au vendredi 
14 novembre 2025 (12h30).

Il  n’a  pas  été  prévu  de  registre  dématérialisé;  toutefois,  le  public  pouvait  transmettre  ses 
observations  par  écrit,  à  l’attention  du  commissaire  enquêteur,  ou  par  courriel  à  l’adresse 
suivante : pluihd@agglo-montargoise.fr.

2.4. Indication des mesures de publicité

L’avis d’enquête a été publié dans les deux journaux suivants (cf. annexe 3 du présent rapport) :

• La République du Centre le 26 avril et le 21 mai 2025 ;

• L’Éclaireur du Gâtinais le 30 avril et le 21 mai 2025.

En outre, cet avis a été affiché, en format A2 sur fond jaune, conformément aux dispositions de 
l’arrêté  ministériel  du  9  septembre  2021  modifié  fixant  les  caractéristiques  et  dimensions  de 
l’affichage de l’avis au siège de l’AME, en mairies de Chevillon et Pannes (certificats d'affichage 
annexe 3), et à proximité des deux sites concernés par les projets de révision.

Ces modalités répondent aux dispositions réglementaires applicables.

3. Déroulement de l’enquête

L’enquête a été préparée et s’est déroulée dans de bonnes conditions.
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3.1. Mise à disposition du dossier

Le dossier a été tenu en version papier à la disposition du public durant toute la durée de l'enquête 
aux heures habituelles d’ouverture au siège de l'AME et en mairies de Chevillon et de Pannes. 
Une version électronique était consultable 

3.2. Permanences réalisées

Conformément  à  l’article  4  de l’arrêté  prescrivant  l’ouverture  de  l’enquête  et  son organisation 
(annexe 2), 3 permanences ont été tenues en mairies de Chevillon et Pannes et au siège de 
l'AME.

1ère permanence en mairie de Pannes, mercredi 15 octobre 2025 de 14h à 17h, ouverture de 
l’enquête

M Laurent maire de Pannes et son adjointe en charge de l'urbanisme sont venus commenter et 
soutenir  le  projet  de  développement  de  l'entreprise  MG  Guérault  Traiteur,  concernant  leur 
commune, sans déposer d'observation.

Aucune autre personne ne s'est présentée lors de cette permanence.

2ème permanence en mairie de Chevillon-sur-Huillard, samedi 8 novembre 2025 de 10h à 12h

Six personnes ont été reçues par le commissaire, toutes au sujet de l'extension de l'entreprise 
Traiteur. Deux observations avec avis défavorable ont été recueillies sur le registre papier, dont 
une signée par deux personnes; chronologiquement:

• M Laurent maire de Pannes et son adjointe en charge de l'urbanisme sont venus défendre le 
projet  et  commenter  les  observations reçues entre  temps par  courriels  (voir  ci-dessous),  et 
remettre au commissaire une étude sur la biodiversité communale, citée dans l'un des courriels, 
en insistant sur le fait qu'elle n'a par porté sur le Bois de Fourches, dont le défrichement d'une 
partie est prévue pour permettre l'extension de l'entreprise. Ils n'ont pas consigné d’observation 
dans le registre papier.

• Trois  personnes  sont  venues  pour  compléter  sur  le  registre  des  courriels  préalablement 
envoyés: M et Mme Prochasson (une observation) et Doris Chevalier (une observation).

• Une personne, M Delamare, est arrivée tardivement à la toute fin de la permanence, alors que la 
mairie fermait. Le commissaire l'a invité a déposer ses remarques, soit sur l'un des 3 registres 
papier, soit en se rendant à la dernière permanence du commissaire au siège de l'AME le 14 
novembre,  soit  enfin  sous  la  forme de  courriel  (c'est  cette  dernière  option  qu'a  retenue  M 
Delamare).

3ème permanence au siège de l'AME, vendredi 14 novembre 2025 de 9h30 à 12h30, clôture de 
l’enquête

Quatre personnes ont été reçues par le commissaire, toutes au sujet de l'extension de l'entreprise 
Traiteur. Trois observations avec avis défavorable ont été recueillies, deux sur le registre papier, 
une sous la forme d'un courrier "papier"; chronologiquement:

• Comme  il  l'avait  fait  lors  de  la  2ème  permanence,  M  Laurent  maire  de  Pannes  est  venu 
commenter les nouvelles observations reçues par courriels (voir ci-dessous);

• M Frédéric Werno a déposé une observation;

• Mme Paulette  Guillaumin est  venu déposer  une observation sous forme "papier",  ainsi  que 
plusieurs documents. Elle a souhaité la compéter d'une remarque sur le registre;
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• M Sami  Guérault,  dirigeant  de  la  société  Traiteur  MG  Réception,  est  venu  avec  plusieurs 
documents qu'il a présentés, en réponse aux remarques faites et aux échanges qu'il a eu depuis 
l'ouverture de l'enquête. Le commissaire l'a invité à éventuellement compléter ses réflexions à la 
lumières des dernières observations reçues et à les lui remettre en réponse à son procès verbal 
d'enquête, comme le prévoit la procédure.

3.3. Comptabilisation des observations

Pendant l’enquête seize observations ont été enregistrées.
Elles concernent toutes la révision n°4. 11 ont été envoyées sous forme de courriels au siège de 
l'AME, transmises au commissaire, 4 consignées dans les registres, 1 remise en main propre sous 
forme papier.
Une observation a été envoyée sous forme de courriel au siège de l'AME dans les heures qui ont 
suivi la clôture de l'enquête. Elle n'a pas été prise en compte par le commissaire et son auteur en a 
été informé.
Aucune observation concernant la révision n°3  n'a été faite.

3.4. Clôture de l’enquête

Le commissaire enquêteur a clos les trois registres et l’enquête publique le 14 novembre à 12h30, 
à l'issue de la dernière permanence au siège de l'AME.

3.5. Procès verbal de synthèse des observations et réponses de l'AME

Le 18 novembre 2025 le commissaire a adressé à l'AME un PV de synthèse des observations 
recueillies  (annexe 4).  Il  l’a commenté au chargé de mission de l'AME et lui  a rappelé que la 
réponse était attendue dans un délai de quinze jours soit pour le 3 décembre 2025.

A l'échéance l'AME a transmis un mémoire en réponse en deux parties (annexe 5):

• réponses aux observations du public;

• réponses aux questions complémentaires du commissaire enquêteur.

4. Synthèse des avis des personnes publiques associées

Révision n°3

Dans son avis conforme du 4 avril 2025, la MRAe indique que la révision n°3 du PLUi de l'AME 
n’était  pas  susceptible  d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé 
humaine et estime qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale par 
l'AME. Elle met en avant notamment la portée limitée du projet et l'absence d'impact sur les sites 
Natura 2000 les plus proches et sur l'économie générale du document d'urbanisme.
Une réunion des personnes publiques associées est par ailleurs intervenue le 17 juin 2025 dans 
les locaux de l'AME. Y participaient: l'AME, la mairie de Chevillon, la mairie de Pannes, la DDT du 
Loiret, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Gâtinais Montargois, la Chambre de commerce et 
d'industrie, le bureau d'études Terre&Am.
Elle s'est conclue sur la nécessité d'apporter un certains nombre de modifications au dossier:
• une  grange  étant  susceptible  d'être  aménagée  en  salle  de  réception,  un  changement  de 

destination est à prévoir;
• une qualification plus précise de la qualité de l'EBC prévu en substitution de celui qui doit être 

supprimé est attendue.

Enfin dans sa séance du 4 juillet 2025 la Commission départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestier a rendu un avis favorable au projet de révision n°3 du 
PLUi de l'AME.

Révision n°4
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Dans son avis conforme du 20 mars 2025, la MRAe indique que la révision n°4 du PLUi de l'AME 
n’était  pas  susceptible  d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé 
humaine et estime qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale par 
l'AME. Elle met en avant notamment "la très faible surface (0,27 ha)" de la parcelle sur laquelle la 
protection  espace  boisé  classé  serait  retirée,  des  enjeux  de  biodiversité  limités,  l'absence 
d'enjeux sanitaires et d'impact sur l'économie générale du document d'urbanisme.
Une réunion des personnes publiques associées est par ailleurs intervenue le 17 juin 2025 dans 
les locaux de l'AME. Y participaient: l'AME, la mairie de Chevillon, la mairie de Pannes, la DDT du 
Loiret, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Gâtinais Montargois, la Chambre de commerce et 
d'industrie, le bureau d'études Terre&Am.
Elle s'est conclue sur la nécessité d'apporter une modification au dossier:
• un bilan de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers intégrant les autres 

évolutions du PLUi est à ajouter au dossier.

Enfin dans sa séance du 4 juillet 2025 la Commission départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestier a rendu un avis favorable au projet de révision n°4 du 
PLUi de l'AME.

5. Observations du public et analyse

5.1. Projet  de  révision  n°3:  développement  d'un  projet  touristique  à  Chevillon-sur-
Huillard

Aucune observation concernant la révision n°3 n'a été faite.
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5.2. Projet de révision n°4 : développement de l'entreprise MG Réception à Pannes

Le texte intégral des observations concernant la révision n°4 accompagne le procès verbal 
d'enquête (annexe 4).

Seize observations ont été recueillies:

N° Origine Contributeurs Date Avis

1 Courriel Angélique ABADIE 21 oct 25 défavorable

2 Courriel Sylvie ROUSSIAL 22 oct 25 défavorable

3 Courriel Caroline DANGERARD 28 oct 25 défavorable

4 Courriel M et Mme PROCHASSON 30 oct 25 défavorable

5 Courriel Doris CHEVALIER 30 oct 25 défavorable

6 Courriel Pascal LEMERCIER 4 nov 25 défavorable

7 Courriel anonyme 4 nov 25 défavorable

8 Courriel Jean-Philippe BEAUDENON 6 nov 25 défavorable

9 Courriel Grégory MARTIN & Karen 
MAINPAIN

6 nov 25 défavorable

10 Registre Chevillon s/H. Doris CHEVALIER 8 nov 25 défavorable

11 Registre Chevillon s/H. M et Mme PROCHASSON 8 nov 25 défavorable

12 Courriel Sabine MENDONCA 11 nov 
25

défavorable

13 Courriel Guillaume DELAMARE 13 nov25 défavorable

14 Courrier papier Paulette GUILLAUMIN 12 nov 
25

défavorable

15 Registre AME Paulette GUILLAUMIN 14 nov 
25

défavorable

16 Registre AME Frédéric WERNO 14 nov 
25

défavorable

Remarques préalables:

• Toutes les observations formulent des avis défavorables.
• Aucune observation n'a été consignée dans le registre "papier" de Pannes.
• 3 personnes se sont exprimées à la fois sous forme de courriels et sur les registres: M et Mme 

Prochasson et Doris Chevalier,.
• Paulette Guillaumin s'est exprimée sous la forme d'un courrier papier, puis en rédigeant une 

observation sur le registre de l'AME.
• Le courriel anonyme était, à quelques détails typographiques près, identique à celui de Pascal 

Lemercier. On peut raisonnablement penser qu'ils émanaient tous les 2 de la même personne.
• Dans la transmission de son courriel Guillaume Delamare indique "suite à notre entretien du 

08/11/2025 à la mairie de Chevillon-sur-Huillard". En effet, M Delamare est arrivé tardivement en 
mairie de Chevillon à la toute fin de la permanence du commissaire, alors que la mairie fermait. 
Le commissaire l'a invité a déposer ses remarques, soit sur l'un des 3 registres "papier", soit en 
se rendant à la dernière permanence du commissaire au siège de l'AME le 14 novembre, soit 
enfin sous la forme de courriel. C'est cette dernière option qu'a retenue M Delamare.

• Outre au commissaire, les observations reçues par courriel au siège de l'AME ont été remises 
en même temps au pétitionnaire et au maire de Pannes. Ce dernier est venu à chacune des 
permanences entretenir le commissaire des observations reçues. Le pétitionnaire a remis des 
éléments écrits au commissaire lors de sa dernière permanence. Ils ne sont pas repris dans ce 
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procès verbal. Le pétitionnaire est invité à reprendre ces éléments pour les compléter suite aux 
dernières observations reçues pour les transmettre en réponse au présent procès verbal.

Synthèse des griefs évoqués regroupés par thème avec leur fréquence d’occurrence:

Impact sur l'environnement naturel, cité dans quasiment toutes les observations.
Les impacts évoqués résulteraient notamment de la destruction d'une partie du Bois de Fourche, 
espace  boisé  classé  (EBC),  et  donc  de  la  biodiversité  qu'il  renferme.  Un  inventaire  de  la 
biodiversité dans la commune réalisé en 2021 et 2022 par l'association naturaliste Loiret Nature 
Environnement est mis en avant. Sont évoqués aussi les effets sur le climat, le ruissellement, le 
risque inondation, la gestion des eaux usées, le cadre de vie (les chemins qui traversent ce bois 
privé  sont  fréquentés  occasionnellement  par  la  population  du  hameau  résidentiel  du  Bois  de 
Fourche).  L'absence de compensation pour cette destruction est relevée 3 fois. Un défrichement 
récent  non  autorisé  de  petite  surface  sur  l'emprise  actuelle  de  l’entreprise  est  relevé  2  fois. 
L'impact carbone négatif est cité 2 fois.

Impact d'un trafic accru, consécutif au développement de l'entreprise,  cité dans quasiment 
toutes les observations.
Dès aujourd'hui les allers et venues des véhicules utilitaires acheminant les matières premières, 
livrant les expéditions et des véhicules légers des employés seraient difficilement supportables: 
stationnement gênant, encombrement et dégradation de la voirie, nuisance sonore... Qu'en sera t'il 
demain? La capacité d'accueil du hameau sera dépassée. Le risque d'accident est évoqué.

Demande du transfert de l'entreprise sur la zone d'activités ARBORIA, citée 6 fois.
Dans cette zone située non loin du Bois de Fourche des emplacements viabilisés sont disponibles, 
spécialement pour des activités artisanales et industrielles. Il est regretté qu'un déménagement 
vers  cet  endroit  qui  résoudrait  donc  les  problèmes  potentiels  n'ai  pas  été  retenu  par  le 
pétitionnaire,  alors  que  tant  les  coûts  afférents  que  les  moyens  financiers  de  l'entreprise  le 
permettraient.

Considérations d'ordre économique, citées 6 fois
Les effets économiques seraient ni démontrés ni chiffrés; il n'y a pas d'engagement sur les emplois 
créés  ni  sur  le  maintien  dans  les  lieux.  Interrogation  sur  la  santé  financière  de  l'entreprise. 
L'entreprise met en avant des engagements sur des contrats, ce qui est interprété comme du 
chantage (2 fois). Une observation fait part d'une inquiétude concernant le risque de moins value 
sur le patrimoine immobilier qui résulterait de l'extension de l'entreprise.

Les diverses autres observations faites
• Absence de compensation pour le déclassement d'une partie de l'EBC.
• Absence d'engagement sur la remise dans l'état antérieur en cas de cessation d'activités ou de 

transfert.
• Le projet n'est pas économe d'espace et n'obéit pas à l'objectif du "zéro artificialisation nette".
• L'effet  d'un précédent est  mentionné: il  sera difficile de refuser un permis de défricher pour 

d'autres entreprises souhaitant s'installer dans le même bois.
• Le conseil  municipal  de Pannes qui  n'a  pas formellement  délibéré sur  cette question serait 

divisé. Un observateur se plaint d'un défaut d'information.

6. Analyse des observations recueillies

Révision n°3: l'absence d'observation laisse entendre que le projet de développement touristique 
à l'origine de cette révision fait  consensus. Cela a été confirmé au commissaire en mairie de 
Chevillon: le projet a été anticipé et aurait l'objet d'un dialogue, avec les riverains notamment. 

Révision n°4: Pour le commissaire, les observations faites sont pour la plupart légitimes et doivent 
être prises en compte:

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



• l'impact sur l'environnement naturel sera réel, notamment au terme de la destruction d'une partie 
de l'EBC "Bois de Fourche";

• le trafic, actuel et à venir, crée une nuisance objective;

• la demande à l'occasion de son développement du transfert de l'entreprise sur la zone d'activités 
ARBORIA résoudrait  le  problème  d'une  atteinte  au  milieu  naturel  et  d'une  circulation  de 
véhicules en hausse; elle doit être entendue;

• le grief économique est à prendre en compte avec nuances: si l'absence d'engagement sur la 
création  d'emplois  peut  concerner  les  auteurs  d'observations,  les  considérations  financières 
semblent par contre être du seul ressort du chef d'entreprise.

• même si une antériorité peut être mise en avant, on peut se demander comment il sera possible 
de s'opposer à l’installation d'une autre entreprise dans le bois de Fourche;

• de  fait,  en  l'absence  de  délibération,  le  commissaire  n'a  pu  que  constater  le  défaut  d'une 
unanimité favorable au projet au sein du conseil;

• le projet consomme de l'espace, même si c'est de façon plus limitée que si l’entreprise devait 
démanger entièrement;

• le PLUi ou le SCoT n'imposent pas la remise en état après cessation d'activités.

Dans son mémoire en réponse (annexe 51), l'AME a pris le parti de répondre successivement à 
chacune des seize  observations.  De nombreux griefs  avec leur  réponse étant  repris  dans de 
multiples observations, il en résulte un tableau volumineux qui a été renvoyé en annexe au présent 
document. Le commissaire fait le constat d'une analyse approfondie de l'AME pour chacune de 
ces observations.

Le commissaire prend acte des réponses de l'AME aux observations du public. Il en tirera parti 
pour élaborer ses conclusions motivées.

7. Questions complémentaires du commissaire enquêteur et réponses du porteur des 
projets

Concernant la révision n°3, le commissaire n'a aucune question à formuler. 

Concernant la  révision n°4,  le commissaire attire  l'attention du pétitionnaire sur  les 2 points 
suivants. L'AME indique que sa réponse sera conjointe avec le traiteur MG Réception concerné 
par  le  projet,  dans  la  mesure  où  il  est  directement  concerné  et  dispose  d'informations 
complémentaires:

1) Faiblesse de la mise en œuvre de la séquence "éviter, réduire, compenser"

Les impacts d’un projet, d’un plan ou d’un programme sur l’environnement peuvent se traduire par 
une dégradation de la qualité environnementale. La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC 
L 122-3 du code l'environnement  )  a  pour  objectif  d’éviter  les  atteintes à  l’environnement,  de 
réduire  celles  qui  n’ont  pu être  suffisamment  évitées  et,  si  possible,  de compenser  les  effets 
notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits.

Le défaut de mise en œuvre de cette séquence est implicite dans les avis défavorables formulés.

1 Comme indiqué dans le tome d'annexes, en tête de cette annexe 5, le mémoire en réponse a été envoyé en 2 parties.  
En effet, à la demande du commissaire, l'AME a détaillé la partie 2 de son mémoire "synthèse des observations du 
public". Cette seconde partie a été adressée au commissaire dans un second temps. C'est elle qui est annexée au 
présent rapport. Elle n'est pas reprise dans le tome d'annexes.
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L’évitement des effets négatifs du projet d'extension aurait nécessité qu'il se fasse ailleurs, sans 
destruction  d'EBC et  sans  nuisance  pour  la  population  du  Bois  de  Fourche.  Cela  aurait  été 
possible  avec  un  déménagement  sur  la  zone  d'activités  ARBORIA.  Le  pétitionnaire  et  son 
architecte ont indiqué au commissaire que cette option a bien été étudiée, mais qu'elle n'était pas 
acceptable financièrement.  Un tableau comparatif  lui  a été remis;  il  est  attendu ainsi  que ses 
commentaires en réponse au présent PV et doit être intégré au dossier initial.

Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



Enquête publique n° E25000151 / 45 – Projets de révisions allégées 3 & 4 du PLUiHD sur les communes de Chevillon-sur-Huillard 
et Pannes (Loiret) présentés par l'AME. Rapport du commissaire enquêteur.



La  réduction de  l'étendue  des  impacts  a  été  évoquée  lors  de  la  visite  des  lieux  par  le 
commissaire,  sous la forme du maintien en périphérie de la parcelle devant être défrichée de 
spécimens  d'arbre  ou  de  brins  de  taillis,  compatible  avec  le  projet.  Des  documents 
cartographiques  allant  dans  ce  sens  ont  été  transmis  au  commissaire.  Des  plantations 
interviendront  au  niveau  des  nouveaux  parkings.  Un  potager  devrait  être  installé.  Ces 
engagements doivent être repris en réponse au présent PV et intégrés au dossier.
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La compensation  apporte une contrepartie aux impacts qui n'ont pu être évités ou qui ont été 
insuffisamment  réduits.  Au  cas  d'espèce  la  disparition  d'une  partie  d'EBC  est  avérée.  Une 
compensation pourrait porter par exemple sur la création d'un EBC ailleurs, avec des services 
écosystémiques rendus, à terme, équivalents. D'autres plantations peuvent être aussi prises en 
compte.
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2) Proposition de développer le covoiturage dans l'entreprise

Pour  remédier  aux  effets  du trafic  actuel  et  accru  à  venir,  un  encouragement  au covoiturage 
pourrait être étudié. Le Gouvernement accélère le développement du covoiturage et a lancé le 13 
décembre 2022 le Plan national covoiturage du quotidien pour promouvoir le covoiturage courte 
distance. Il affiche un objectif de triplement du nombre de trajets réalisés en covoiturage d’ici 2027.

Le commissaire prend acte des réponses de l'AME à ses observations.  Il  en tirera parti  pour 
élaborer ses conclusions motivées.

Olivet, le 13 décembre 2025

Etienne LEFEBVRE
Commissaire enquêteur
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